
NAILLOUX 
VIVRE LAURAGAIS 

Servie€ police municipale 
Arrete n ·2023T-025/TRAV/Ptv1 

ARR'ETE MUNICIPAL TEMPORAIRE 

Portant autorisation d'occupation du domaine public dans le 
cadre du remplacement des toiles d'exposition: 

Place de la Bascule et Place Georges Brasses 
Sur la commune de Nailloux 

La Maire: MAIRIE DE NAILLOUX, 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales, complétée 

et modifiée par la loi n°82-623 du 22juillet 1982; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2211-1, L.2112-2, L 2213-1, 
L.2213-4, L.2213-6 et suivants ;

Vu le code de la route, et notamment l'article R417-10;

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvée par l'arrêté

interministériel du 6 novembre 1992; livre l, huitième partie, signalisation temporaire;

Vu le code pénal et notamment l'article R-610.5;

Considérant qu'il convient de prendre toutes les dispositions nécessaires pour répondre à la

demande formulée le Centre Technique Municipal, 

Considérant qu'il convient d'interdire le stationnement place de la Bascule et place Georges

Brassens durant la période de remplacement des toiles d'exposition, fixée par le présent arrêté, 

dans l'agglomération de Nailloux. 

ARRÊTE 

Article l: Du lundi 27 févier 2023 08h au mardi 28 février 2023, 18h, le Centre technique 

municipal et son sous-traitant, l'entreprise AGRITA sont autorisés dans le cadre du 

remplacement des toiles d'exposition, à livrer une nacelle et à stationner les véhicules 

d'intervention, place de la Bascule et place Georges Brassens, dans l'agglomération 

de Nailloux. 

Article 2: Le pétitionnaire devra prendre toutes les mesures nécessaires pour la sécurité des 

automobilistes et des piétons pendant la durée d'occupation du domaine public. 

L'accès des services de secours devra être possible pendant toute la durée du 

chantier. 

Le pétitionnaire devra veiller à éviter toute gêne à la circulation. 

Article 3: La signalisation de restriction sera conforme aux prescriptions définies par 

l'instruction interministérielle sur la signalisation temporaire approuvée par l'arrêté 

interministériel du 6 novembre 1992. 

Les services techniques disposeront les barrières de police conséquence. 

Article 4: Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et poursuivies 

conformément aux lois et règlement en vigueur. 

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette interdiction sera considéré 

comme gênant au sens de l'article R417-10 du Code de la Route. Le non-respect de 

ces dispositions sera considéré comme gênant et la mise en fourrière pourra être 

prescrite dans les conditions prévues aux articles L325-l à L325-3 du Code de la Route. 
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